
Le règlement intérieur peut-il contenir une clause de
confidentialité renforcée ?

Réponse courte

Le règlement intérieur peut contenir une clause de confidentialité renforcée, à condition qu'elle soit justifiée par la

nature de l'activité de l'entreprise ou la sensibilité des informations traitées, et qu'elle respecte les principes de

proportionnalité, de nécessité et de précision. La clause doit définir clairement les informations concernées, la

durée de l'obligation, les comportements interdits et les sanctions applicables, sans porter atteinte de manière

excessive aux droits fondamentaux des salariés.

L'insertion de cette clause doit suivre la procédure prévue par le Code du travail luxembourgeois, notamment la

consultation de la délégation du personnel. La clause doit être adaptée à la réalité de l'entreprise, non générale ou

absolue, et garantir l'égalité de traitement entre salariés.

Définition

Une clause de confidentialité renforcée dans le règlement intérieur impose aux salariés des obligations

spécifiques et étendues de discrétion concernant les informations sensibles, stratégiques ou confidentielles de

l'entreprise. Elle formalise l'interdiction de divulguer, d'utiliser ou d'exploiter, à des fins personnelles ou au profit de

tiers, toute information acquise dans le cadre de l'activité professionnelle.

Cette clause va au-delà du devoir général de loyauté prévu par le droit du travail luxembourgeois (qui découle

implicitement de l'exécution de bonne foi du contrat de travail). Elle précise la nature des informations protégées (

secrets d'affaires, données commerciales, techniques, financières, stratégiques), les modalités de conservation,

ainsi que les sanctions applicables en cas de manquement.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause de confidentialité renforcée dans le règlement intérieur est possible à condition de respecter

les principes de proportionnalité, de nécessité et de précision. La clause doit être justifiée par la nature de

l'activité de l'entreprise ou la sensibilité des informations traitées.

Elle ne peut porter atteinte de manière excessive aux droits fondamentaux des salariés, notamment à la liberté

d'expression et au droit à l'information. La clause doit définir clairement les catégories d'informations concernées, la

durée de l'obligation et les conséquences en cas de violation.

Toute restriction doit être strictement limitée à ce qui est nécessaire à la protection des intérêts légitimes de

l'employeur. L'égalité de traitement entre salariés doit être assurée lors de l'application de la clause, conformément

aux dispositions du Code du travail.
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Modalités pratiques

Pour intégrer une clause de confidentialité renforcée dans le règlement intérieur, l'employeur doit suivre la procédure

prévue par le Code du travail. Le projet de règlement intérieur, incluant la clause, doit être soumis pour avis à la

délégation du personnel ou, à défaut, aux salariés.

La clause doit être rédigée de manière précise, en listant les informations concernées (données commerciales,

techniques, financières, stratégiques, secrets d'affaires) et en précisant les comportements prohibés (divulgation,

copie, utilisation à des fins personnelles ou externes).

Les sanctions disciplinaires applicables en cas de manquement doivent être clairement énoncées, conformément

au principe de légalité des peines. La traçabilité des communications et la documentation des procédures sont

recommandées pour assurer la preuve du respect des obligations.

Obligation procédurale Modalité Base légale

Consultation délégation personnel Avis obligatoire avant adoption Article L.414-3

Information des salariés Remise du règlement intérieur + explications Article L.121-4

Rédaction précise Liste explicite des informations confidentielles Principe de légalité

Égalité de traitement Application uniforme à tous les salariés concernés Article L.251-1

Proportionnalité Limitation stricte aux besoins légitimes Principe général du droit

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de distinguer la clause de confidentialité renforcée du devoir général de discrétion, en

explicitant les situations et informations visées. L'employeur doit informer les salariés de la portée de la clause lors de

la remise du règlement intérieur et s'assurer de leur compréhension.

La durée de l'obligation post-contractuelle doit être limitée à ce qui est strictement nécessaire et proportionné, en

évitant toute restriction excessive après la rupture du contrat de travail. Il est conseillé de réévaluer régulièrement la

clause pour garantir son adéquation avec l'évolution des activités et des risques de l'entreprise.

En cas de contentieux, la charge de la preuve de la violation incombe à l'employeur, qui doit démontrer le

caractère confidentiel de l'information divulguée et le préjudice subi. Un encadrement humain doit être prévu pour

accompagner l'application de la clause et traiter les contestations éventuelles, en respectant les droits de la défense

du salarié.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.414-3 et L.414-9 Consultation et information de la délégation du personnel sur le règlement intérieur

Article L.251-1 Égalité de traitement en matière d'emploi et de travail

Article L.124-10 Licenciement pour motif grave (violation de la confidentialité)

Article L.261-1 et L.261-2 Traitement des données à caractère personnel et sanctions pénales

Article 1134 du Code civil Exécution de bonne foi des conventions (obligation de loyauté implicite)

Article 309 du Code pénal Sanctions pénales en cas de divulgation de secrets d'affaires par ancien salarié

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles (RGPD)

La jurisprudence nationale admet l'extension des obligations de discrétion par voie réglementaire interne, sous

réserve du respect des droits fondamentaux et du principe de proportionnalité.

Veillez à ce que la clause de confidentialité renforcée soit adaptée à la réalité de l'entreprise, proportionnée et non générale ou

absolue, afin d'éviter tout risque de nullité ou de contestation devant les juridictions du travail. Assurez-vous également de la

traçabilité des procédures et de l'information effective des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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